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Question écrite n° 68172

Texte de la question

M. Christian Jacob appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les conséquences de
la loi de réduction du temps de travail sur les professions de la boulangerie. Contrainte par des difficultés
importantes de recrutement, la profession est intervenue auprès de son ministre afin d'obtenir un nouveau
contingent d'heures supplémentaires qui serait dérogatoire au décret du 31 janvier 2000. Il lui demande ce que
le Gouvernement entend proposer dans le souci de favoriser les métiers de la boulangerie et de la pâtisserie.
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